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Chambre des R.ep1·ésentants. 

St:ANCE DV 21 .J VIN 1844. 

RAPPORT fait par /JJ. n'Hosrscusnur, au, nom, de la section centrale du 
budqet des Trooauœ Publics ('), cliargée cl'eammi'ner le projet de loi tendant 
a ouvrir) ait Département des Finances, ien crédi"t de fr. 50,000 desti"né a 
paye·r la part contribntioe du, domaine dans les frai·s de construotioa de la 
route de Dolhain à la fo1·ét d'Hertoqenuxüd ('). 

MESSIEURS' 

La Chambre a renvoyé hier à la section centraie, qui a examiné le budget 
des travaux publics, un projet de loi tendant à ouvrir, au Département des 
Finances, un crédit de fr. 50,000, destiné à payer la part contributive du do 
maine dans les frais de construction de la route de Dolhain à la forêt d'Her 
togenwald. Cette section centrale vient, par mon organe, vous proposer l'adop 
tion du projet de loi. 

L'État possède, dans l'arrondissement de Verviers, une forêt de 6,671 hec 
tares. Diverses voies de communications ont déjà été établies pour faciliter le 
transport des produits de ce beau domaine, et elles ont eu pour conséquence 
d'élever son revenu de fr. 34,000 à plus de fr. 80,~00. Une lacune fort impor 
tante reste cependant encore dans ces communications, car elles s'arrêtent à 
une distance d'environ 3,500 mètres de la route de la Vesdre. C'est cette 

(') Elle est composé de MM. C. »'Honsce111»T, président-rapporteur, CoPPu1·:t:1s, MAST m: VBn:s, 
HovE!'l'E&s, DA vm , n'ELeom,Gru; et DES'!I.AJSih&s, 

(•) Projet de loi, ne -4 lo. 



( 2 ) 

lacune que le projet <le loi a pour objet de faire disparalue. Vous nHrn11·quercz, 
Messieurs, que la dépense pour les 3,l500 mètres à constt-uire est évaluée ù 
fr. 100~000, dont la province de Liége supporterait le quart el l'administra 
tion du domaine la moitié, et que le surplus serait à la charge du Département 
des Travaux Publics. 

Le Gouvernement envisage la dépense de fr. l)0,000 qu'il vous propose 
comme si productive, qu'il n'hésite pas à donner l'assurance qu'elle ne sera en 
quelque sorte qu'une avance dont le trésor public sera remboursé en peu 
d'années. D'un autre côté, un des membres <le la section centrale, qui corrnait 
parfaitement les localités, a signalé à son attention les richesses minérales que 
recèle le sol de la forêt d'Ilertogenwald , et qui pourront être, selon lui, utilisées 
et livrées à l'industrie par l'établissement des nouveaux moyens de communi 
cations et surtout par le chemin de fer. 

Ces diverses considérations ont paru déterminantes à votre section centrale 
el elle ne doute pas qu'elles n'enga3ent également la Chambre à accueillir 
favorablement le projet de loi. 

Le prés,ident-rapporteur, 
C. D'HOFI?SCIIMIDT. 


